


Quand notre passé était encore leur futur…

L'Afrique à l'entrée du XX° siècle [Le Pays et les indigènes... La Pénétration européenne] par Henri Lorin

Il est souvent amusant de voir, par après, comment les écrivains du passé avaient
imaginé ce que serait notre présent, voire notre passé proche, qui pour eux était encore le futur.
Au milieu du XX° siècle, lorsque j’étais enfant, l’an 2000 excitait fort l’imagination des
créateurs de BD. Certaines de leurs anticipations  étaient correctes, par exemple l’automation
sans cesse croissante d’un nombre toujours plus grand de tâches ou le développement de villes
sans cesse plus gigantesques. Mais force est de constater aussi  qu’ils avaient prévus que nous
n’aurions pratiquement plus d’automobiles, parce que nous nous déplacerions soit en
hélicoptère, soit sur des trottoirs roulants.

Ce genre de littérature a une grande sœur, plus sérieuse, à prétentions scientifique, qui
s’appelle la prospective. Là, il ne s’agit plus de divertir le lecteur avec des aventures plus ou
moins amusantes ou spectaculaires situées dans un futur de fantaisie, mais de lui présenter des
prévisions, plus ou moins scientifiques et plus ou moins motivées, quant à ce qui l’attend dans
un futur relativement proche, durant les années qu’il a devant lui.

Ces deux types d’anticipation reviennent de façon régulière, tout comme les radis, mais
moins souvent. On les produit et on s’intéresse à leur lecture, avant tout quand le calendrier
annonce l’approche d’un « tournant de siècle ».

C’est une occasion de ce genre qu’Henri Lorin1 a saisi en 1900, pour évoquer ce qui
attendait l’Afrique au XX° siècle. Et l’avenir qu’il entrevoit est magnifique, mais à 100%
colonial. Le contraire serait étonnant si l’on considère que ce digne homme était professeur de
géographie coloniale. Il n’allait pas cracher dans la soupe ! La même chose vaut pour le
préfacier Froncin. Un inspecteur de l’enseignement universitaire ne peut qu’approuver ses
professeurs, puisque c’est lui qui les a mis en place.

Le sujet sur lequel se penche Lorin, c’est donc l’Afrique dans son  ensemble, au Nord
et au Sud du Sahara et quelles que soient les zones d’influence à laquelle les pays appartiennent.
Il préfère d’ailleurs parler de vallées, de bassins ou de régions plutôt qu’à des frontières
artificielles et à des divisions territoriales établies par les colonisations européennes
concurrentes. Il va de soi qu’on ne peut parler de l’ensemble de l’Afrique sans évoquer le
Congo, dont le gros bloc presque carré occupe le centre de la  carte.

Nous avons donc là un ouvrage écrit en 1900 par un spécialiste de la géographie
coloniale, à qui de plus son  gouvernement a confié certaines responsabilités lors de
négociations internationales. Il serait exagéré de dire que Lorin était une sommité indiscutée.
Mais il avait une autorité suffisante pour que son opinion soit prise en considération par les

1 Henri Lorin, né le 2 juillet 1866 à Bayonne et mort le 1er mai 1932 à Bordeaux, est un géographe, sociologue et
député français. Licencié es lettres, diplômé de l'École polytechnique, membre de la Société mathématique de
France, professeur d’histoire et de géographie à Pau, puis, à l’École Normale Supérieure et au lycée Carnot de
Tunis. Professeur de géographie coloniale à la faculté des lettres de l'université de Bordeaux, correspondant de
l’Institut de France, secrétaire général de la Société de géographie commerciale comme spécialiste des questions
coloniales. Il participa à la préparation des traités de paix et aux commissions interalliées de Paris, mettant fin à la
première guerre mondiale.
Il est élu à deux reprises, de 1919 à 1924 sous l'étiquette de l'Action républicaine et sociale, et de 1928 à 1932 sous
l'étiquette de l'Action démocratique et sociale. Il meurt à Bordeaux d'une hémorragie cérébrale survenue au cours
du dépouillement d'une élection législative dont il aurait pourtant été vainqueur.



dirigeants  de son  pays. Nous avons donc là une appréciation sur la colonisation du Congo qui
n’est pas celle d’un belge qui pourrait toujours être influencé par le respect dû au Roi, ni celle
d’un étranger lié de quelque façon à l’EIC, que ces liens pourraient influencer.

Nous n’avons repris ici, de tout le texte qui compte 387 pages, que les parties générales
(préface, introduction et conclusion) et les deux chapitres consacrés au Congo, dont l’un,
consacré à l’Etat indépendant du Con2go, concerne essentiellement la partie occidentale du
pays, la grande cuvette centrale et les problèmes de franchissement des Monts de Cristal, tandis
que le second, centré sur les Grands Lacs, aborde surtout des questions frontalières alors non-
résolues et celles concernant les transports pour l’évacuation des productions du Katanga.
Ajoutons que cette division du sujet permet  de laisser pudiquement dans l’ombre les nombreux
incidents ayant opposé l’EIC et la France à propos de la délimitation de leurs possessions et de
réserver suspicion et crique à l’Angleterre. (Elles s’avérèrent d’ailleurs en partie fondées,
puisqu’un différend frontalier, qui  aurait pu dégénérer, opposa Belges et Britanniques en 1909).

Cela permet de constater que, pour les géographes et politiques français, l’Etat
Indépendant du Congo n’a jamais été qu’une aimable  fiction juridique. Ils ont toujours
considéré que cet état « indépendant » était en fait une colonie belge. L’expression « Congo
belge » figure même de temps à autres en toutes lettres dans le texte, alors qu’en 1900 cela ne
correspondait encore à aucune réalité juridique. On devrait peut-être se demander si la tendance
récente à séparer la colonisation léopoldienne d’une part et la colonisation belge d’autre part,
n’a pas été poussée par certains jusqu’à l’excès. Après tout, tout cela s’est quand même passé
dans un seul et même pays !

Et cela démarre très fort. « Les Belges » reçoivent d’entrée de jeu, un magistral coup de
chapeau, dès la page 76.

Ô paradoxe ! Lorin trouve à ce système léopoldien  des qualités, là où précisément les
Belges situeront ses défauts. Je fais allusion à son « absolutisme ». Il est vrai que Lorin semble
se faire encore quelques illusions sur une certaine « collégialité » des administrateurs de l’EIC
« Etat souverain, mais tenu, du fait même de ses origines, à des obligations internationales, le
Congo n'a pas tardé à devenir une colonie de la Belgique, ou plutôt du petit état-major d'homme

2 A force de parler des frontières comme « fixées par la Conférence de Berlin en 1885 », on a tendance à perdre
de vue que la frontière Est n’a été fixée, par une convention définitive, qu’en 1910.



laborieux qui se sont associés à l'œuvre du roi souverain », écrit-il à la page 79. Or, en 1900,
il n’y avait plus rien de collégial dans cet état-major. Léopold II s’était débarrassé de tous ses
collaborateurs « vertébrés » (Lambermont, Banning, Thys, Janssen, Arendt, etc…) pour ne
garder auprès de lui que des exécutants à l’échine souple.

Le « changement à vue » opéré au sein de l’administration  de l’EIC avait eu lieu, d’une
manière fortement marquée par l’absolutisme et le mercantilisme, lorsque Léopold II avait
imposé, contre l’avis de ses principaux collaborateurs, la « nouvelle politique économique »
qui devait mener aux sinistre affaires du « caoutchouc rouge ».

En septembre 1891, le roi publia un décret ordonnant aux commissaires des districts de
l’Aruwimi et de l’Ubangi-Uele de se procurer tout l’ivoire possible au nom de l’Etat. Ce décret
fut suivi d’ordres du vice-gouverneur, datés d’octobre 1891 et de mai 1892, interdisant aux
indigènes de chasser l’éléphant et de récolter le caoutchouc dans la forêt, à moins de remettre
caoutchouc et ivoire à l’Etat. Dorénavant, tous ceux qui achèteraient ces denrées seraient
reconnus coupables de recel de biens volés. Enfin, tout commerce proprement dit était interdit
dans la vallée de l’Uele.

Ces ordonnances eurent pour effet de créer un monopole d’Etat sur les deux principaux
produits congolais : l’ivoire et le caoutchouc. Léopold prétendit qu’il ne s’agissait là que de
l’application lato sensu d’un décret de 1885 proclamant que « toutes les terres  vacantes
appartenaient à l’Etat ». Ce dernier décret n’avait pas paru excessif à l’époque, mais cette
interprétation extensive fut contestée car, en 1892, l’EIC voulait considérer que toutes les terres
non occupées ou effectivement cultivées par la population indigène étaient vacantes. En fait,
les forêts où l’on chassait l’éléphant et où se récoltait le caoutchouc pouvaient parfois se trouver
très loin des villages. Malgré cela, les indigènes estimaient que ces terres leur appartenaient. En
instituant ces monopoles, l’Etat réussit à acheter l’ivoire et le caoutchouc à des prix nettement
inférieurs à ceux pratiqués dans le privé.

Dans la mesure où Léopold II, tout en imposant sa « nouvelle politique économique »
par le fait du Prince, daigna tout de même parfois s’en expliquer, son raisonnement est à peu
près le suivant. « En matière de commerce, la liberté, c’est l’absence de discrimination. En
effet, si l’on impose des droits de douane, et que l’on frappe les produits de la nation A d’une
taxe de 5 % et ceux de la nation B d’une taxe de 10 %, on renchérit ces derniers qui se vendront
plus mal. Du moment qu’une mesure décidée par l’EIC – quand bien même il s’agirait d’une
interdiction pure et simple - concerne TOUS les commerçants, aussi bien congolais et belges
que français, anglais ou hollandais sans distinction, elle ne crée aucune discrimination et
n’attente donc pas à la liberté du commerce ».

Thys résuma la « nouvelle politique » en une plaisanterie amère : « Voici quel est
dorénavant le code commercial de l’EIC : Article 1 : Le Commerce est libre. Article 2 : Il n’y
a rien à vendre, ni à acheter… ».

Les sociétés commerciales, notamment celles de Thys, qui venaient d’installer à grands
frais des postes le long du fleuve Congo et de ses affluents, protestèrent aussitôt. Ceux dont les
intérêts étaient ainsi lésés ne furent cependant pas les seuls à réagir. Plusieurs autres
personnages disparurent à cette époque de l’entourage du Roi et des bureaux de l’EIC. En fait,
tout qui avait un tant soit peu d’indépendance ou d’initiative disparut. Lambermont3 émit des

3 François-Auguste LAMBERMONT (1819-1905) depuis 1860 et jusqu'à sa mort secrétaire-général des Affaires
Etrangères. Ministre d'Etat depuis 1885. Homme de confiance de Leopold II. Cfr. J. WILLEQUET, « Lambermont
(François-Auguste)", Biographie Nationale.Supplément, Bruxelles, t. VII, 1970, coll. 503-515.



objections et, selon le comte Woeste4. Léopold Il « ne lui pardonna pas de s’être séparé de sa
manière de voir ». Camille Janssen se démit de ses fonctions de gouverneur général. Hubert
van Neuss, administrateur général des Finances, critiqua ouvertement les mesures royales, tout
comme A. J. Wauters, le très influent directeur du « Mouvement Géographique ». Beernaert s’y
opposa aussi et il menaça de démissionner. Il fut même question que le Cabinet tout entier en
fasse autant et l’on frôla donc la crise ministérielle en Belgique sur les affaires d’un autre Etat !

“A la fin de 1892, tous les collaborateurs du Roi pendant la première et la deuxième
phase de l’œuvre belge au Congo avaient donc cessé d’y participer. M. van Eetvelde, qui s’était
de plus en plus isolé d’eux, restait seul en possession de la confiance du souverain, avec
l’unique programme d’être l’instrument passif de ses desseins. Cette troisième phase de
l’administration de l’Etat de Congo affecta tous les signes d’une dissolution imminente.” 5 Ce
commentaire amer est d’Emile Banning 6.

Il était déçu de l’attitude du roi. L’amertume aussi bien que des raisons objectives
l’incitèrent à rédiger un mémoire qu’il adressa à Léopold Il. Il y écrivait notamment « La
doctrine du domaine de l’Etat, telle qu’elle a commencé à se manifester vers 1890 et s’est
précisée depuis, est l’exact contrepied de ce régime de franchise commerciale... Elle ne saurait
prévaloir ni contre le droit naturel des indigènes qu’elle aurait pour effet de déposséder, ni
contre le droit conventionnel des Puissances inscrit dans l’Acte de la Conférence de Berlin »

Dans sa réponse. Léopold commença sur une note laconique: « À part les conclusions
fausses, le travail de M. Banning est intéressant ». Puis il poursuivit : « Il prouve, ce qui est
évident, que les Puissances ont entendu placer le bassin du Congo sous le régime de la liberté
commerciale la plus complète. Il démontre aussi que ce qu’on entend par liberté commerciale,
c’est la faculté pour tous les étrangers de naviguer et de faire du commerce au Congo sur un
pied d’égalité avec les nationaux. Il ne prouve rien de plus » Après avoir travaillé avec lui
pendant trente ans. Léopold II cessa toutes relations avec Banning.

C’étaient pourtant les hommes qui connaissaient le mieux les questions coloniales, et
qui avaient été des collaborateurs de la première heure de l’entreprise congolaise : le baron
Lambermont, Emile Banning, Arendt. Ces hauts fonctionnaires, bien qu’ils eussent servi
Léopold II avec passion, ne jouissaient plus guère de la faveur royale. Ils n’avaient pas approuvé
la nouvelle politique économique du Souverain, visant à assurer à l’Etat le monopole de l’ivoire
et du caoutchouc; ils avaient défendu, contre le Roi, les principes de la liberté commerciale;

4 Charles WOESTE (1837-1922), homme politique catholique. Avocat à la cour de cassation, il est élu membre de
la Chambre des Représentants pour l’arrondissement d’Alost en 1874. Ministre de la Justice sous le gouvernement
Malou-Jacobs-Woeste du 16 juin au 23 octobre 1884. Nommé ministre d’Etat en 1891. Il est le directeur de la
Revue Générale, le président de la Fédération des Cercles et des Associations catholiques et constitutionnelles du
pays. Leader incontesté de son parti, il est conservateur, opposé à l’extension du droit de suffrage; adversaire du
renforcement de l’armée, il aida cependant Léopold II dans son œuvre congolaise.
5 Papiers Banning, n° 152
6 Emile BANNING (Liège, 1836, 1898) Haut fonctionnaire, journaliste, écrivain, théoricien de la colonisation,
docteur en philosophie et lettres. Il débuta comme journaliste à l'Écho du Parlement et fonctionnaire à la
Bibliothèque royale. Rogier le muta aux Affaires étrangères, comme bibliothécaire-archiviste et traducteur. Son
travail de conseiller historique lui permit de se distinguer, nourrissant de ses notes d'études tous les problèmes
posés en son temps à la diplomatie belge. Remarqué par Léopold II à qui il fournit une aide inappréciable dans les
questions congolaises. C'est lui qui lance l'idée d'une conférence internationale de géographie qui prélude à la
création de l'Association Internationale Africaine. Esprit indépendant, il n'hésita pas à prendre ses distances à
l'égard de la politique royale, à partir de 1890. Délégué belge aux Conférences de Berlin 1884 (Il contribue à y
assurer la reconnaissance de l'État Indépendant du Congo.) et de Bruxelles 1890, il était membre de l'Académie
royale de Belgique. Son œuvre occupe près de quatre pages dans le petit livre que lui a consacré Marcel Walraet
en 1945. Retenons ses Mémoires politiques et diplomatiques et ses Origines et phases de la neutralité belge, ainsi
que ses Réflexions morales et politiques. La ville de Bandundu (Banningville) lui a été autrefois dédiée.



cela ne leur était pas pardonné. Avec Lambermont, Léopold II n’entretint plus que des relations
assez froides. Il avait tourné le dos à Banning. D’Arendt, il devait dire plus tard, faisant allusion
à une de ses particularités physiques, qu’« il marchait toujours avec les pieds et les idées en
dedans ».

Léopold II ne garda autour de lui que des exécutants, intelligents, certes, mais des
« Béni-oui-oui » n’ayant d’autre volonté que celle du Maître : van Eetvelde7, Cuvelier,
Liebrechts8... Félicien Cattier remarque en 1898 : “Il serait difficile d’imaginer une

7 Baron Edmond Stanislas VAN EETVELDE (Mol, 1852- Bruxelles 1925) - Il est surtout connu aujourd’hui pour
avoir été l’un des mécènes de Victor Horta, qui lui construisit un hôtel classé par L’UNECO comme patrimoine
de l’humanité. Sorti en 1871 de l’Institut supérieur de Commerce d’Anvers avec la plus grande distinction il reçut
une bourge de voyage du gouvernement belge, prospecta la Chine (Shanghai) à partir de 1872 et eut l’idée de
suggérer aux Belges d’investir dans les chemins de fer chinois. En 1877, rentré en Belgique, Léopold II le nomme
consul à Calcutta, où il reste sept ans. Il doit rentrer en Europe pour raison de santé. Le 30 avril 1885 il rencontre
le Roi qui le nomme ‘administrateur-générai des Affaires Etrangères du Congo’ trois semaines après la création
de l’EIC. Peu après, il fut également chargé de la Justice.
Entre 1885 et 1890 van Eetvelde régla, sous la supervision de Lambermont, des problèmes frontaliers avec les
possessions portugaises et françaises, et contribua au choix (approuvé ensuite par le Vatican) que Léopold II fit
des Scheutistes comme principaux apôtres du Congo. Il avait en effet rencontré des Scheutistes en Chine. Dans
ses carnets des trois premiers mois de 1887, il est question de querelles incessantes au sommet de l’EIC, par
exemple parce que la caisse de l’état conserva des fonds reçus pour l’érection d’un séminaire au Congo. Les Papiers
van Eetvelde sont malheureusement très fragmentaires. Il distingue 3 périodes dans l’histoire de l’EIC jusqu’en
1897: 1885-1889, 1889-1895 en 1895-1897.: “Péris de peu d’activité politique”, résume la première période,
d’ennuyeux apprentissage  Il prit part, pour l’EIC, à la conférence antiesclavagiste (1889-1890). Durant cette
période de 1889-1890, des frictions commencent à se faire sentir entre le groupe des anciens conseillers de
Léopold II, dont il va bientôt se séparer, et ceux lui resteront à l’administration de l’EIC. Rupture qui se consomme
entre 1889 et 1892 avec la nouvelle politique économique. Edmond van Eetvelde voit ses responsabilités
augmenter, assure l’intérim de Coquilhat à l’Intérieur et à la Guerre. “Van Eetvelde me sert très bien,” dit le Roi
au baron Lambermont en septembre 1891. Et quand van Eetvelde fait mine de demander une « pause-carrière », il
lui écrit  “Je suis bouleversé de votre lettre de hier, et j’espère de tout mon cœur et pour vous et pour l’œuvre
patriotique que nous poursuivons que vous ne persévérez pas dans le désir que vous m’exprimez de quitter
l’administration du Congo. Je vous prie de venir me voir samedi à Bruxelles à une heure et un quart.”
Sa carrière devient  chaotique en multiforme après 1890. Il défend en tous cas fermement la « nouvelle politique
économique » Le Secrétaire d’Etat s’est beaucoup impliqué, semble-t-il dans l’apaisement du conflit avec Thys
Il semble que ses collègues le trouvent ambitieux et lui battent froid, et qu’on lui attribue dans les milieux politiques
et d’affaires une responsabilité dans les décisions du Roi qu’il n’eut jamais.
Edmond van Eetvelde pensait qu’après le boom du caoutchouc il faudrait reconvertir l’économie congolaise en
direction d’une économie de plantations. Il semble qu’il ait beaucoup souffert, nerveusement, des “campagnes
anti-léopoldiennes” et de la guérilla de retardement que sera la reprise du Congo par la Belgique. Léopold II
s’efforça de lui remonter le moral (hommage appuyé à l’expo de 1897, un titre de baron). En 1901, il est déchargé
de ses responsabilités et reçoit le titre de ‘Ministre d’Etat, attaché à Notre Personne.’ Cela lui permet de rester actif
sans porter le poids, devenu insupportable pour lui, des responsabilités.
Van Eetvelde participa aux affaires financières du Roi : fondation en 1902 de ‘La Banque Sino-Belge’, avec de
Browne de Tiège et le baron Goffinet, la Société Générale Africaine (qu’il présida en  1903) et la Compagnie des
Chemins de fer des Grands Lacs. Il joua un rôle essentiel dans les négociations entre le Comité Spécial du Katanga
et Tanganyika Concessions Ltd, d’où sortirait l’Union Minière du Haut-Katanga. Il prit l’initiative de négociations
avec les Britanniques à propos de l’enclave de Lado, parvint à un accord et… fut violemment désavoué par le Roi.
Entre 1906 et 1914, on le rencontra souvent à Paris, dans les milieux financiers. Après la guerre, il vint s’installer
définitivement à Bruxelles, où il mourut en 1925, sans avoir jamais vu le Congo.
8 LIEBRECHTS, Charles (Anvers, 7 mai 1858 – Bruxelles, 14 juillet 1938), fils de François Liebrechts et de Marie
Huybrechts, s’engage au sein de l’armée à l’âge de seize ans et entre, quatre ans plus tard, à l’École militaire. Il se
destine aux armes spéciales et plus particulièrement à l’artillerie. À la même époque, l’envoi de canons pour les
besoins de ce qui est toujours considéré aux yeux du monde comme l’Association internationale africaine incite
Léopold II à engager un artilleur. Le roi sollicite le général Nicaise, l’un de ses proches collaborateurs militaires,
afin de dénicher un candidat idéal. Le futur inspecteur général de l’artillerie convoque Liebrechts à la fin 1882 et
le recommande pour cette mission. Ayant directement reçu ses instructions du souverain, le jeune lieutenant



organisation plus centralisée que celle qui a été réalisée dans le Gouvernement central de l’Etat
Indépendant du Congo. Le Secrétaire d’Etat en est le chef absolu, bien qu’il demeure lui-même
dans la dépendance la plus absolue du Souverain. “

La carrière de van Eetvelde devient  chaotique en multiforme après 1890. Il défend en
tous cas fermement la « nouvelle politique économique » :“C’est le Roi qui de sa poche soutient
l’Etat, contester à l’Etat les produits de ses domaines, c’est obliger le Roi de sa poche à couvrir
des déficits dont une bonne partie proviendra de l’abandon gratuit de l’exploitation des
domaines de l’Etat aux maisons de commerce pour les engraisser bénévolement, maisons qui

s’embarque avec le nouvel armement pour le transférer sur le Haut-Congo. La situation de l’expédition est alors
loin d’être brillante et depuis son retour en Afrique, en novembre 1882, Stanley remet de l’ordre dans toutes les
stations. Arrivé à Léopoldville, l’explorateur anglais s’occupe à réunir un large équipage en vue de la fondation
de deux nouveaux postes. Présent sur place, Liebrechts est embarqué dans le périple ainsi que l’une des pièces
d’artillerie dont il a la charge. Arrivé à Bolobo, Stanley doit résoudre un conflit qui a surgi entre le personnel de
la station et un chef local. Une fois le différend réglé, il décide de confier le poste à Liebrechts, qui s’est acquis
une réputation grâce à une démonstration dissuasive du canon Krupp. D’après les sources disponibles voulant
dédouaner l’officier belge, ce dernier fait les frais du mécontentement accumulé des populations locales qui,
souhaitant le départ des Européens, incendient les installations de la station en novembre 1883. L’incident
n’entache toutefois pas la réputation de Liebrechts comme organisateur et meneur d’hommes, si bien qu’il reçoit
en 1885 la direction de la station de l’Équateur. Ce n’est donc pas sans raison que l’une des figures montantes de
l’administration, Louis Valcke, mentionne Liebrechts parmi les agents d’excellence. Quittant le Congo en 1886,
il y revient l’année d’après au service de l’ÉIC, ayant en charge le centre stratégique qu’est Léopoldville. La future
capitale figure effectivement comme le cœur du ravitaillement pour tout le Haut-Congo et Liebrechts s’attache
donc au développement de la station d’une part et à celui des infrastructures portuaires d’autre part. L’activité qu’il
y déploie le porte très logiquement dans la promotion des commissaires de district de première classe en 1888.
Rentré en 1889, Liebrechts intègre l’administration centrale et est nommé chef de division à l’Intérieur. Ce
département figure comme le centre névralgique de l’ÉIC et est placé, à partir de 1888, sous la responsabilité
d’hommes de terrain. C’est tout particulièrement le cas de sa direction qui échoit au gouverneur général Camille
Janssen. En outre, les années 1889-1891 constituent celles d’une grande activité tant par le déploiement d’efforts
au Congo vers le Nil et le Katanga que par les manœuvres diplomatiques à la Conférence antiesclavagiste de
Bruxelles. Liebrechts y participe d’ailleurs comme délégué technique de l’ÉIC. En juillet 1891, il est nommé
secrétaire général de l’Intérieur à la place de Théophile Wahis, qui a été désigné comme vice-gouverneur au Congo.
Cette promotion doit être l’œuvre du secrétaire d’État van Eetvelde qui se trouve, à partir de 1890, à la tête de
l’Intérieur et des Affaires étrangères et qui considère Liebrechts comme un collaborateur de grand mérite. En effet,
le jeune officier est capable de traiter aussi bien des dossiers généraux que des points de détails. Il apporte ainsi
une gestion très pratique pour laquelle Léopold II éprouve, à certains moments, des difficultés de compréhension
car il n’a pas une connaissance véritable de la situation de terrain. Le 15 novembre 1908, le mandat des secrétaires
généraux prend fin avec le transfert de la souveraineté à la Belgique. Quelques jours auparavant, Liebrechts avait
sollicité sa mise à la pension de l’armée et sa nouvelle situation ne met pas fin à ses activités en lien avec le Congo.
Peu avant le premier conflit mondial, il entre progressivement dans le milieu des affaires en commençant par la
Société commerciale et financière africaine. Ensuite, dans l’entre-deux-guerres, il se retrouve administrateur de
sociétés avec lesquelles il était en relation comme secrétaire général, à l’exemple du Chemin de fer du Congo
supérieur aux Grands Lacs (CFL), la Compagnie belge maritime du Congo de la Compagnie du Kasaï, ou encore
de John Cockerill. En outre, il devient délégué du Gouvernement à la Compagnie du Katanga et délégué de la
Colonie au Chemin de fer du Bas-Congo au Katanga (BCK).
À la fondation de l’Institut royal colonial belge en 1928, il devient membre titulaire de la Section des Sciences
techniques. Enfin, en 1933, jubilé de son premier départ en Afrique, il est anobli par Albert Ier. Au-delà des fastes
et des honneurs, l’ancien secrétaire général met toute son énergie à défendre l’ÉIC et son souverain. Il est connu
pour signer un grand nombre d’articles sous la signature « Un vieux Congolais » mais déjà, lors de la période du
Congo léopoldien, Liebrechts joue les émissaires du roi auprès d’Alfred Madoux, le directeur de L’Etoile belge.
De surcroît, en 1904, un officier anglais, Guy Burrows, qui a été au service de l’ÉIC, publie The Curse of Central
Africa. Ce livre provoque l’irritation du Gouvernement central qui intente un procès. Accompagné de l’avocat du
roi Sam Wiener à Londres, Liebrechts participe comme témoin aux débats dont l’issue est favorable à l’ÉIC.
Jusqu’au crépuscule de sa vie, l’ancien secrétaire général fera œuvre de propagande, comme en 1932 où il réplique
aux propos d’un article paru dans la Revue (française) Politique et Parlementaire. Étant le seul haut-fonctionnaire
de l’ÉIC à publier ses souvenirs, Liebrechts a façonné pendant longtemps la compréhension que l’on pouvait pu
avoir du Gouvernement central et, ce d’autant plus que ses archives ne revêtent que peu d’intérêt. Sans aucun
doute, il est l’une des figures les plus typiques de l’administration du Congo léopoldien.



non seulement ne font rien pour le progrès de la civilisation mais qui l’ont retardé de toutes
leurs forces et voudraient le retarder encore afin d’être des Etats, des tyrans dans l’Etat.”

En 1906, dans un ouvrage qui visait à vulgariser auprès du grand public ce qu’avait
rapporté la Commission d’Enquête de 1904, Félicien Cattier écrivait : « La vérité est que l’Etat
du Congo n’est point un Etat colonisateur, que c’est à peine un état : c’est une entreprise
financière... La colonie n’a été administrée ni dans l’intérêt des indigènes, ni même dans
l’intérêt économique de la Belgique ; procurer au Roi-Souverain un maximum de ressources,
tel a été le ressort de l’activité gouvernementale 9»

Lorsqu’il écrira cela quelques années après le livre de Lorin, Cattier voudra reprocher à
l’EIC de Léopold II son mercantilisme. En France, par contre, on prône le mercantilisme
comme étant la base même de la colonisation. Car, au bon temps de Jules Ferry, tout était clair
et on ne pouvait douter une seconde que la colonisation (évidemment « patriotique » ! Cocorico
!), était affaire de banquiers, jouissant du soutien des politiciens et de l’armée.

Car alors on monopolise les profits coloniaux, dans cette partie de la Droite qui s’appelle
le Centre gauche et qui est presque toujours au pouvoir, même si les gouvernements, sous la
III° République, ont la vie brève.

Chasse gardée ! L’expédition de Tunisie a été voulue par la «Compagnie des Chemins
de fer Bône - Guelma » où s’ébattent Jules Siegfried et le sénateur Gouin, ainsi que par la «
Société marseillaise de Crédit industriel et commercial », laquelle a su acquérir, à des conditions
surprenantes, l’immense domaine d’Enfida, et par le « Crédit foncier tunisien », où le député
Centre gauche Léon Renault fait la pluie et le beau temps. Quant aux opérations du Sud-Est
asiatique, la Banque d’Indochine, créée en 1875, les suit de près et c’est l’homme lige de Ferry,
Paul Bert, qui, en 1886, deviendra agréablement « résident général » d’Annam et Tonkin.

Tous rattachés au Centre gauche, ces passionnés d’idéalisme qui vont constituer le
« Comité de l’Afrique française ». Leur programme est d’une belle tenue (on dirait du Léopold
II !!!) : « servir la cause de l’influence française », rien d’autre. Dans l’acte même de fondation,
ceci : la « pensée » qui nous anime est « purement patriotique » avec un remarquable et textuel
« il va sans dire »: « Il va sans dire que le but du Comité est absolument désintéressé et étranger
à toute préoccupation d’affaires. » En foi de quoi suivent les signatures d’une brochette de
personnalités dont l’abnégation patriotique saute aux yeux :  Jules Siegfried, industriel et
banquier au Havre, Louan, manufacturier à Gien, Aynard, banquier à Lyon, Crouan et
Permezel, respectivement président des Chambres de Commerce de Nantes et de Lyon, et le
député Charles Roux, futur président de la « Compagnie générale transatlantique ».

Puis, toujours apportant la preuve du désintéressement « absolu » dont témoignent ces
vrais Français uniquement soucieux de servir à la fois leur pays et l’humanité, le ministre
Chautemps, au banquet de 1’ « Union coloniale », articulera cette déclaration «Le ministre des
Colonies est tenu [vous entendez: «tenu»] de se considérer avant tout [sic] comme un second
ministre du Commerce »; « bravos prolongés », enregistre le compte rendu. Et Chautemps va
plus loin encore, dans l’emportement de son ardeur : le commerçant? «C’est pour lui [qui dit
mieux?] que l’administration coloniale doit être faite

Ayant constamment devant les yeux un tel spectacle, comment les Français douteraient-
ils un seul instant que les colonies sont affaire de gros sous, d’affairistes, l’affaire du grand
capital ?

Il y a, dans la description de l’EIC, à la page 100 du livre de Lorin, ce texte qui, tout
autant qu’une description de l’ EIC, est un manifeste, une profession de foi mercantiliste.

9 Situation de l’Etat Indépendant du Congo, Bruxelles, Larcier, 1906.



Il n’y a pas à s’y tromper : Lorin conseille bien à ses compatriotes de prendre exemple
sur ce « Congo belge » avant la lettre et de s’inspirer de cette « œuvre curieuse et instructive »
dont les qualités sont, d’après lui, une autorité forte soustraite aux vicissitudes de la vie
parlementaire et une politique économique « souple, économique et hardie » du plus pur
mercantilisme.

Or, en 1900, le gouvernement français était sur le point de tourner le dos aux méthodes
de colonisation  relativement douces de Pierre Savorgnan de Brazza dans ce qui s’appellerait
plus tard l’AEF et était alors couramment désigné comme « le Congo français ». Brazza avait
été récompensé de ses mérités d’explorateur en recevant le gouvernement de ces régions. Et, si
Lorin est très enthousiaste à son sujet comme explorateur, il se garde prudemment de le qualifier
quand il parle de son travail d’administrateur. Brazza était devenu un obstacle. Le
gouvernement et les entreprises coloniales venaient d’instituer un système de concessions
territoriales, à l’imitation du territoire voisin, l’État indépendant du Congo. L’attitude peu
conciliante de Brazza, qui était un homme de caractère, lui valut d’être remercié par le ministère
des Colonies.

En 1897, Brazza s’oppose à la décision du ministre des Colonies, André Lebon, de
soumettre les territoires qu’il a gagnés à la France au régime de la concession, déjà en vigueur
au Congo belge, et qui livrerait les populations à la cupidité des sociétés capitalistes privées
chargées de « mettre en valeur » ce territoire de 650 000 km² composé du Gabon, du Congo et
de l’Oubangui-Chari.

En avril 1898, touché par un « dégagement des cadres », Brazza est écarté de la marine
nationale et placé à la retraite d'office. Marchand et ses officiers (Baratier, Mangin, Largeau
fils, futur fondateur du Tchad, etc.) l’ont déclaré responsable du retard de la mission Congo-
Nil. Marchand décrit la colonie du Congo français géré par Brazza comme un « marécage
puant » dirigé par des « gloires en baudruche ». L’expédition Marchand ne s’arrêta pas devant
l’opposition de Brazza, et se termina avec le honteux épisode de Fachoda, qui a sérieusement



affaibli la réputation internationale de la France et sa position stratégique en Afrique.
Victor Largeau, explorateur du Sahara et du Congo et administrateur de Loango et

dépendances sous les ordres de Brazza, fit dans ses correspondances un portrait peu flatteur de
Brazza, « Le désordre que l’on remarque autour de lui, le débraillé de sa tenue, sont les
répercussions de son état intellectuel, il n’a aucun plan arrêté, change d’idées 20 fois par jour
et le moment d’agir venu, il cède à l’impulsion de ce moment-là. Le même désordre règne dans
toutes les branches du service : le gaspillage est épouvantable : on va de l’avant parce que le
ministère l’exige, mais sans rien organiser... »10.

De l’autre côté, Brazza accuse Largeau d’être corrompu par les agents commerciaux
désireux de mettre en place un régime d’exploitation sans se préoccuper des droits des
indigènes. Selon les documents, le manque d’organisation de la colonie était dû en partie au
budget très limité. À cette époque, l’État français se trouvait dans de sérieuses difficultés
économiques dues aux indemnités que la France devait payer à l’Allemagne après la désastreuse
guerre de 1870.

A partir de 1896 la presse attaque Brazza. Il lui est reproché d'empêcher le
développement économique du Congo, d'être hostile aux colons.

"Où sont les belles promesses d'antan que nous fit en maintes conférences Monsieur le
Commissaire général ? " (Dépêche coloniale, 29 décembre 1896)

- "Ai-je besoin de dire que ce malheureux pays, fief d'un seul homme beaucoup plus que
colonie française ne respirera et n'aura quelque chance de reprendre des forces que lorsqu'il
sera délivré de la tyrannie qui l'opprime?" (La Politique coloniale, 9 janvier 1897)

- "Il continue à faire de la philanthropie, non de la colonisation… Vis-à-vis des
indigènes, il se comporte comme un professeur qui bourrerait des élèves de confitures, en
attendant qu'ils demandent eux-mêmes à apprendre le grec et le latin. Les indigènes mangent
nos confitures mais ils continuent à voler et à massacrer nos nationaux."  (Le Matin, 16 avril
1897)

Brazza est attaqué dans sa vie privée : il est franc-maçon11, d’origine italienne ; on
l’accusera même de s’être converti à l’Islam.

Quelques voix seulement s’élèvent pour le défendre. Pierre Loti parle d’ "un héros
qu’une France ingrate a jeté par-dessus-bord".

Alors qu’il est en congé à Alger, Brazza apprend qu'il est mis en disponibilité le 14
janvier 1898. Brazza est forcé de se retirer à Alger. Il le fait dans la dignité : "je regarde les
choses de très haut et je me tais".

Le « Congo français » fut alors victime de l’éviction de Brazza, trop modéré et
« négrophile », écarté par les partisans d’une colonisation réaliste, dure et rentable.

Le territoire de l’AEF est divisé entre environ 40 compagnies concessionnaires. Les
sociétés qui se partagent l’exploitation de ces pays déciment les populations, soumises aux
violences et aux brutalités : portage, travaux forcés, réquisitions et répression de toute tentative
de résistance.

L’ expression « depuis deux ans », utilisée par Lorin à la page 71 de son ouvrage montre
que c’est bien dans l’éviction de Brazza qu’il voit l’origine d’un changement qu’il décrit avec

10 lettre du 5 novembre 1891 à son fils
11 Ce qui est vrai, au moins en partie. Il s’affilia, un temps, au « Grand Orient ». Le tournant du siècle ne fut pas
facile à vivre, en France, sur le plan confessionnel. Il y eut l’épisode anticlérical du « petit père Combe », une
flambée de sectarisme de tous les bords au moment de l’affaire Dreyfus. Les militaires étant souvent soupçonnés
d’être « calotins », on peut se demander si la brève adhésion de Brazza à la Loge ne fut pas une manœuvre pour
faire oublier son éducation à Rome et au collège Ste Geneviève.



enthousiasme, dans les  termes suivants

Bien entendu, l’auteur sait qu’il y aura parmi ses lecteurs quelques « bonnes âmes »,
naïves et toutes confites en peu rentables sentiments humanitaires. Aussi n’oublie-t-il pas
d’entonner le couplet de rigueur sur toutes les précautions qui ont été prises pour préserver les
personnes et les droits des indigènes.

Il doit  même soupçonner la présence de telles «bonnes âmes » dans les rangs de
l’administration, à en juger par les inquiétudes qu’il exprime (page 72):



Pendant longtemps, jusqu’aux premières années du XX° siècle, les Européens (je veux
dire l’opinion publique) furent persuadés que la colonisation était chose « globalement
positive ». Certes, on s’était parfois battu, et durement. Mais cela s’expliquait par la nécessité
de « lutter contre l’esclavagisme arabe » ou par « la férocité native des indigènes »... Pour y
voir des « horreurs », il fallait y mettre de la jalousie et de la mauvaise foi...

D’ailleurs, à l’époque, les théories sur l’éducation admettaient encore comme normal et
même souhaitable, le recours régulier aux châtiments corporels. Si la fessée est salutaire aux
écoliers, la chicote doit l’être aussi, mutandis mutandis, pour les Nègres qu’il s’agit, après tout
« d’éduquer ». Réalistes par nature, ils admettaient donc qu’il devait se passer parfois, dans les
colonies, des choses d’une certaine brutalité, mais le brouillard humanitaire dont s’enveloppait
la colonisation permettait d’y voir un « mal nécessaire ».

Oui, on les contraignait parfois à faire des choses qui ne leur plaisaient pas (Ils n’aiment
pas le travail !), mais c’était pour les hisser, à la force du poignet, au-dessus d’eux-mêmes, vers
un plus haut niveau de civilisation...

(Soit dit en passant, si l’on reconnut la nécessité de « stimuler les indigènes au travail »,
on aurait pu songer à un stimulant utilisé depuis longtemps en  Europe : rémunérer ledit travail
de façon substantielle. Il arriva d’ailleurs que des esprits audacieux le proposent. Cela resta sans
suite. Grâce à Lorin, nous comprenons pourquoi : « l’Administration, sur place et dans la
Métropole, avait compris qu’il lui fallait s’effacer le plus possible derrière les sociétés
capitalistes »).

Et, quant à la nécessité de la « fessée » et à son caractère salutaire, Lorin s’abrite (page
99) derrière une autorité : de Cuvelier, de l’administration de l’EIC, autant dire Léopold II lui-
même.

Ce n’est là rien d’autre que le refrain habituel « Ce sont de grands enfants : une bonne
baffe de temps à autre, c’est bon pour leur éducation ». Mais, dans ses conclusions générales, à



la fin de son livre, Lorin va beaucoup plus loin que de simples baffes. Voici les dernières phrases
de son ouvrage.

Vous avez bien lu : contre des Noirs, la guerre (des canons contre des flèches !) est une
forme de « fessée » acceptable !

Ces idées, comme on sait, ne devaient pas tarder à porter leurs fruits amers. En 1903, il
y eut le rapport Casement, en 1904, la France devait à nouveau faire appel à Brazza à la suite
de l’affaire Gaud-Toqué et du l’affaire de la Mpoko. On dut attendre plus de 100 ans avant
qu’on se décide à publier le rapport Brazza. Dans l’EIC, il y eut la Commission d’Enquête de
1904 et, finalement, la reprise du Congo par la Belgique en 1908.








































































































































































	Document1.pdf (p.1)
	Quand notre passé était encore leur futur.pdf (p.2-13)
	1 L'Afrique_à_l'entrée_du_XXe_[...]Lorin_Henri_bpt6k65414392.pdf (p.14-47)
	2 L'Afrique_à_l'entrée_du_XXe_[...]Lorin_Henri_bpt6k65414392.pdf (p.48-93)
	3 L'Afrique_à_l'entrée_du_XXe_[...]Lorin_Henri_bpt6k65414392.pdf (p.94-115)
	4 L'Afrique_à_l'entrée_du_XXe_[...]Lorin_Henri_bpt6k65414392.pdf (p.116-117)

